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L’an deux mille vingt-deux, le neuf juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 2 juin 2022, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 


la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND 


Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI 


Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - LEMAITRE Didier - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI 


Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY 


Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : CURTI Fabrice donne procuration à CHIOCCA Christophe 


 


 


NON REPRESENTES : JEANPERRIN Brigitte - FRADJ Laurence - JEANPIERRE Jimmy. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARTY. 


 


 


FINANCES 


* 


ATTRIBUTION D'UN FOND DE CONCOURS A LA COMMUNE DE FREJUS 


POUR LA RENOVATION DE DEUX TERRAINS DE SPORT 


ET LA CREATION D'UN TERRAIN A LA BASE NATURE 


* 


- N° 75 – 


 







Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  


 


La Base Nature dispose de trois terrains de sport synthétiques, deux pour le football et un pour le 


rugby.  


 


Au regard de leur forte utilisation et de leur état, et afin que la pratique sportive puisse s’y 


effectuer dans les meilleures conditions, la municipalité a décidé de procéder à la rénovation 


complète de deux d’entre eux : un stade de football et un stade de rugby. 


 


Par ailleurs, au regard de la forte demande de pratique sportive, et notamment des effectifs de 


l’Etoile Football Club et des besoins en matière d’entraînement, la réalisation d’un nouveau 


terrain est également prévue à proximité immédiate des terrains existants.  


 


Le montant total des travaux (rénovation + création) est estimé à 1 971 734 € HT. Une 


subvention de 220 860 € a été obtenue de la part de l’Agence Nationale du Sport. D’autres 


demandes sont en cours d’examen. 


 


Ces trois terrains ayant essentiellement vocation à accueillir les jeunes, mais aussi des 


entrainements des équipes premières des clubs intercommunaux de football et de rugby, la ville 


de Fréjus et la Communauté d’agglomération se sont rapprochées sur ce sujet. La Communauté 


d’agglomération a souhaité, dans le cadre de ses compétences, s’associer à ce projet à travers un 


fonds de concours, d’un montant forfaitaire de 600 000 €.  


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5214-16-5 V et 


L.1111-10. 


 


VU les Statuts d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et notamment les dispositions incluant la 


Commune de Fréjus, comme l’une de ses communes membres, 


 


VU la demande de fonds de concours d’un montant de 600 000 € pour un projet s’élevant à un 


total de 1 971 734 € HT et formulée par la Commune de Fréjus pour la rénovation de deux 


terrains de sport et la création d’un terrain à la base nature, 


 


VU le projet de convention avec la Commune de Fréjus pour l’attribution dudit fonds de 


concours, tel que joint en annexe, 


 


CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du 


financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément 


au plan de financement joint à la demande, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


DECIDER l’attribution un fonds de concours à la Commune de Fréjus en vue de participer au 


financement de la rénovation de deux terrains de sport et la création d’un nouveau terrain à la 


base nature à hauteur de 600 000 €, 


 


DIRE que la dépense est prévue au budget principal 2022 au chapitre 204 « Subventions 


d’investissement », 


 







DIRE que le montant du fonds de concours versé n’excèdera pas la part du financement assurée, 


hors subventions, par la commune de Fréjus, 


 


APPROUVER les termes de la convention de fonds de concours, jointe en annexe ; 


 


AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tout acte y afférent. 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS 


 
 


 


ENTRE : 
 


Esterel Côte d’azur Agglomération,  


Établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, dont le siège est fixé 624 Chemin Aurélien à 


Saint-Raphaël, représentée par son président, Monsieur Frédéric MASQUELIER, dûment habilité à signer la 


présente convention par une délibération du Conseil communautaire en date du 9 juin 2022.  


 


Ci-après dénommée « la Communauté d’Agglomération »,  


D’une part, 


 


ET : 
 


La commune de Fréjus, représenté par son Maire, Monsieur David RACHLINE, dûment habilité à signer la présente 


convention par une délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 2022.  


 


Ci-après dénommée « la Commune »,  


D’autre part, 


 


 


PRÉAMBULE 
 


En vertu de l’article 6.10 de ses statuts, la Communauté d’Agglomération est compétente pour participer aux 


actions de promotion du territoire, d’animation et d’éducation des jeunes par le sport de haut niveau. 


La commune de Fréjus a prévu, dans le courant de l’année 2022, de procéder à la rénovation de deux terrains 


synthétiques sur le site de la base nature, l’un dédié au football, l’autre dédié au rugby. Elle a par ailleurs prévu 


la réalisation d’un nouveau terrain sur ce même site. 


Ces trois terrains auront essentiellement vocation à accueillir les jeunes, mais aussi des entrainements des 


équipes premières des clubs intercommunaux de football et de rugby. 


La Communauté d’agglomération a donc souhaité, dans le cadre de ses compétences, s’associer à ce projet à 


travers un fonds de concours.  


 


ARTICLE  1 - OBJET  


La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation financière de la communauté 


d’agglomération à l’opération réalisée par la commune de rénovation d’un terrain de football et d’un terrain 


de rugby ainsi que de création d’un nouveau terrain synthétique de football, sur le site de la Base Nature, 1196 


boulevard de la Mer, 83600 Fréjus. 


ARTICLE  2  - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  


Le coût des travaux a été estimé par la commune de Fréjus à 1 971 734 € HT. La Commune a obtenu une 


subvention de l’Agence Nationale du Sport (ANS) d’un montant de 220 860€, pour financer la rénovation 


des terrains de football et de rugby. 


La participation de la Communauté d’agglomération est fixée forfaitairement, pour cette opération, à 


600 000€.  


 


(ARTICLE L. 5214-16 V et L. 1111-10 du Code général des collectivités territoriales) 
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ARTICLE 3 - VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 


Le fonds de concours sera versé en une seule fois, sur présentation : 


- du certificat d’achèvement des travaux; 


- du bilan financier précisant les dépenses  et les recettes réellement encaissées par la commune 


sur l’opération financée. Ce bilan financier sera attesté par Monsieur le Maire et Madame la 


responsable   du service de gestion comptable de l’Estérel. Les justificatifs et factures attestant 


les dépenses HT retenues comme éligibles seront également fournies ; 


 


ARTICLE  4 - REAJUSTEMENT DU FONDS DE CONCOURS  


 


L’engagement de la Communauté d’agglomération est forfaitaire et ne pourra jamais dépasser le montant de 


600 000 € défini à l’article 2. 


 


Dans l’éventualité d’un coût final d’opération inférieur au montant précisé à l’article 2, le montant du fonds 


de concours ne pourra excéder la part du financement assurée hors subvention par la commune de Fréjus. 


 


Dans le cas de l’obtention d’une ou plusieurs subventions de l’Etat, le montant du fonds de concours de 


l’agglomération ne pourra pas faire dépasser le montant des aides publiques à plus de 80% du montant total 


du financement. 


 


ARTICLE 5 - RESTITUTION EVENTUELLE DU FONDS DE CONCOURS  


La communauté d’agglomération pourra vérifier l’emploi conforme du fonds de concours attribué et exiger 


son remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l’article 1 de 


la présente convention.  


De plus, dans l’éventualité de l’absence de réalisation ou de réalisation partielle des travaux, la communauté 


d’agglomération demandera à la commune un remboursement total ou partiel du fonds de concours versé. 


ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE 


La commune de Fréjus s’engage à réaliser les travaux, objet de la présente convention. Elle s’engage 


également à faire mention de la participation de la communauté d’agglomération dans toutes les actions 


d’informations et de communication qu’elle mène, notamment dans les relations presse et relations publiques 


en sollicitant en amont le service communication de l’agglomération. 


ARTICLE  7 - DUREE  


La présente convention est valable à partir de sa notification à la commune et pour une durée de 3 ans. Elle 


pourra être prolongée, expressément, sur demande motivée de la commune pour une durée d’un an maximum. 


ARTICLE 8 - JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 


Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 


convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal administratif de 


Toulon. 


Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux sera porté devant la 


juridiction compétente. 


 


Fait à ……………………………….., le ………………………………… 


 


 Pour la Commune de Fréjus    Pour la Communauté d’Agglomération  


 Le Maire    Le Président 


 


 


 


David RACHLINE     Frédéric MASQUELIER  





